
Le Centre des M�dias Alternatifs de Qu�bec 2001 : www.cmaq.net
R�seau Indym�dia : www.indymedia.org
Sommet des peuples : www.sommetdespeuples.org
Site officiel de la ZL�A : www.alca-ftaa.org
Position officielle du gouvernement du Canada :
www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/ftaa_neg-f.asp
Le texte de lÕAL�NA en ligne : www.nafta-sec-alena.org/french/index.htm
Sur lÕAccord Multilat�ral sur lÕInvestissement (AMI) :
www.monde-diplomatique.fr/dossiers/ami
Le Groupe de Recherche sur lÕInt�gration Continentale (GRIC) : www.unites.uqam.ca/gric
Site officiel du Sommet des Am�riques : www.americascanada.org/menu-f.asp
Forum des gens dÕaffaires des Am�riques : www.abfcanada.org/french
Site organisationnel de luttes contre la ZL�A : www.stopftaa.org
Journ�e mondiale dÕaction du 20 avril : www.a20.org
Analyse de Public Citizen sur lÕAL�NA : www.citizen.org/pctrade/nafta/naftapg.html
Des Alternatives pour les Am�riques : www.web.net/~comfront/alts4americas/fra/fra.html
Site dÕinformation sur lÕOMC : www.wtowatch.org

Ë Qu�bec :

Op�ration Qu�bec Printemps (OQP 2001):
Coalition de groupes et dÕindividus.
Site web : www.oqp2001.org
courriel : info@oqp2001.org

Le Comit� dÕAccueil du Sommet des
Am�riques (CASA) : Coalition dÕindividus.
courriel : la_casa2001@hotmail.com

Les groupes qui se
mobilisent contre le Sommet

Ë Montr�al :

Op�ration SalAMI : Coalition dÕindividus
Site web: www.alternatives-action.org/salami
courriel : salami@colba.net

La Convergence des Luttes Anti-capi-
taliste (CLAC) : Coalition de groupes et
dÕindividus.
Site web : www.quebec2001.org
courriel : clac@tao.ca 

Le Groupe sÕOpposant � la
Mondialisation des March�s (GOMM)
Site web : www.multimania.com/gomm
Courriel : gomm@multimania.com 

Quelques adresses fort utiles
pour qui veut sÕinformer

Ce document a �t� produit par le comit� de
MOBilisation de lÕAssociation �tudiante du
C�gep de Sainte-Foy.

Toute reproduction et distribution sont forte-
ment encourag�es. Si vous d�sirez repro-
duire et distribuer ce ZL�A-info dans votre
milieu, mais que vous ne disposez pas des
moyens techniques n�cessaires, vous pou-
vez entrer en contact avec nous et nous ver-
rons sÕil nous est possible de vous aider.

Les faits et informations pr�sent�s dans ce
documents sont malheureusement v�ri-
diques. La bibliographie et les sources dÕinfor-
mations ayant servi � sa composition ont �t�
omises volontairement pour des raisons 
dÕespace. Pour les obtenir, vous nÕavez,
encore une fois, quÕ� entrer en contact avec
nous.

Pour tout commentaire,
insulte ou suggestion :
commob@hotmail.com 

Premi�re version publique :
29 janvier 2001
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O� le prix le plus bas fait loi !
Tous les jours !

Zone de
Libre-
�change des
Am�riques

0,99 $+txes

Pr�t � raser 
d�s maintenant !

0,50 $ /jour



Selon lÕarticle 1123, toute poursuite
intent�e dans le cadre des r�glements
de lÕAL�NA doit automatiquement se
d�rouler devant le tribunal de cet
accord. Ce tribunal est compos� de trois
entit�s poss�dant chacun un droit de
vote sur lÕissue de la poursuite : le
plaignant (une compagnie), le d�fen-
dant (un gouvernement) et un juge-arbi-
tre nomm� parmi une banque de candi-
dats. Logiquement, le plaignant et le
d�fendant annulent leur vote puisque
lÕun votera pour et lÕautre contre. La
d�cision revient donc en entier � un juge
nÕayant aucune l�gitimit� d�mocratique
puisque nomm� par et pour un accord
strictement commercial. De plus, si lÕun
des partis impliqu�s le d�sire, la pour-
suite peut se d�rouler dans lÕanonymat
le plus total, accentuant ainsi la non-
transparence caract�ristique de ces

AL�NA et justice 
universelleÉ

institutions. Il sÕagit donc dÕun important
recul pour la d�mocratie puisque les
d�cisions de ce tribunal ne peuvent �tre
renvers�es par la Cour supr�me ou par
une loi vot�e par le Parlement.
Cons�quemment, lÕAL�NA vient rem-
placer la constitution et la Charte des
droits et libert�s comme r�f�rence ultime
en mati�re de justice et de droits
humains. Par lÕAL�NA, et surtout par
son tribunal, le gouvernement canadien
abandonne sa responsabilit� de pro-
t�ger les citoyens canadiens � un
accord commercial. Il est pr�occupant
de savoir que ce Ç m�canisme de r�gle-
ment des diff�rents È, en vertu duquel le
Canada est poursuivi pour la modique
somme de 16 milliards $, fait d�j� partie
des clauses qui font consensus au sein
de lÕensemble des n�gociateurs de la
ZL�A.

Le tribunal de lÕAL�NA,
ou Ç m�canisme de r�glement
des diff�rends È.

En 1997, la compagnie am�ricaine Ethyl,
poursuivait le gouvernement canadien en vertu
de lÕarticle 1110 de lÕAL�NA, pour perte de profits anticip�s. La compagnie am�ricaine r�clamait 350
millions de $ parce que le Minist�re de lÕenvironnement avait interdit le MMT¨, un additif pour
lÕessence produit par Ethyl. Cet additif, qui est interdit aux �tats-Unis, est susceptible de causer des
l�sions au cerveaux et des troubles de la m�moire chez 1% de la population � cause des oxydes
de mangan�se qui sont lib�r�s lors de la combustion de lÕessence. Cette loi emp�chait Ethyl de
faire du profit en vendant son produit et le chapitre 11 de lÕAL�NA stipule justement quÕun gou-
vernement qui nuit aux profits anticip�s dÕun investisseur devra d�dommager ce dernier. Le gou-
vernement canadien, voyant ses chances de gagner bien faibles (voir ci-haut), a donc propos� un
r�glement hors-cour qui offrait un d�dommagement de 19 millions $ pay� par les contribuables
canadiens � �thyl, ainsi que lÕannulation de la loi qui interdisait le MMT¨. Justice a �t� rendueÉ

Metalclad contre le Mexique

Au cours des ann�es 90, lÕ�tat mexicain de San Luis Potosi conclut un contrat avec la compagnie
am�ricaine Metalclad permettant � cette derni�re dÕouvrir un site dÕenfouissement situ� dans cet
�tat. Une �tude environnementale r�v�la plus tard que ce site si�geait au-dessus dÕune nappe
dÕeau souterraine importante et que la contamination du site pouvait �ventuellement toucher lÕeau
utilis�e par la population locale. Suite � cette �tude, qui enclencha de fortes pressions populaires,
lÕ�tat recula et annula le contrat en interdisant � Metalclad dÕouvrir le site et en annexant le site �
une zone �cologique prot�g�e. Metalclad se dit �videmment insatisfaite de cette d�cision et envoya
au gouvernement mexicain le 2 octobre 1996 une lettre lui annon�ant son intention de le poursuiv-
re en vertu des normes de lÕAL�NA. La corporation am�ricaine all�gue que lÕinterdiction dÕouver-
ture du site dÕenfouissement �quivaut � une expropriation puisquÕelle ne pourra pas faire le profit
quÕelle avait escompt� gr�ce � son site. Selon des sources (aucune source officielle nÕest disponible
sur cette plainte), Metalclad aurait r�clam� entre 65 et 150 millions de $ am�ricains. Le d�noue-
ment final : m�me si Metalclad nÕa pu ouvrir son site dÕenfouissement, le gouvernement Mexicain
a �t� contraint de lui verser la modique somme de 17 millions de $. Encore une fois, JusticeÉ

Ethyl corporation contre le Canada
Voici quelques exemples de 
poursuites qui sont intent�es 
dans le cadre de lÕAL�NA :
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Nous sommes un collectif dÕ�tudiantEs
du C�gep de Sainte-Foy qui croient en
la d�mocratie et lÕ�ducation populaire.
Nous croyons que les �tudiantEs sont
importantEs et quÕils peuvent �tre
influentEs. En cons�quence, nous
tenons � vous faire prendre connais-
sance des faits pr�sent�s ci-dessous,
qui font partie dÕune s�rie de
d�veloppements politiques et socio-
�conomiques majeurs qui se produisent
actuellement dans les Ç hautes È
instances et qui nous toucheront tous.

CÕest en avril 2001 � Qu�bec que les 34 chefs d'�tats des Am�riques, �
l'exclusion de Cuba, se r�uniront � l'occasion du troisi�me sommet des
Am�riques. L'enjeu des n�gociations de ce sommet est la cr�ation pour
l'ann�e 2005 de la Zone de Libre-�change des Am�riques (ZL�A). La
ZL�A est un accord de libre-�change qui doit sÕ�tendre de la Terre de
Baffin (Nord du Canada) jusquÕ� la Terre de Feu (Argentine), autrement dit
� la grandeur des Am�riques. Selon plusieurs analystes, la ZL�A devrait
�tre concr�tement une extension de lÕAL�NA (Accord de Libre-�change
Nord-Am�ricain, ratifi� par le Canada, les �tats-Unis et le Mexique) � la
grandeur du continent puisque dans le monde financier, ce dernier accord
fait figure de mod�le; le tristement c�l�bre Accord Multilat�ral sur
lÕInvestissement (AMI) en fut dÕailleurs largement inspir� (voir encadr� Des
victoires citoyennes demeurent possibles ). 

ZL�A - Info
Le bulletin non-officiel
(et cÕest tant mieux ainsi !)
du Sommet des Am�riques

Zl�a ???
Sommet des Am�riques ???

Dirigeant visionnaire 
et ambitieux 

(portrait typique)



Tout comme l'AL�NA (voir Al�na et
justice universelle), la ZL�A et les
accords de libre-�change en
g�n�ral se situent au-dessus de
toute constitution nationale. Les
�tats membres sont donc soumis �
des instances autoritaires non-
�lues, privant ainsi les populations
locales de leur droit de d�cider elles-
m�mes d�mocratiquement des ori-
entations politiques, �conomiques et
sociales de leur soci�t�. Les cas de
conflits relatifs � lÕentente sont
r�gl�s par un tribunal international
instaur� par cette derni�re, et dont
les d�cisions surpassent celles de la
Cour supr�me et des parlements de
tout pays. 

De plus, malgr� lÕimportance capi-
tale que rev�t lÕadoption dÕun accord
comme la ZL�A pour tous les
citoyens des Am�riques, aucun
gouvernement des 34 �tats am�ri-
cains ne consultera sa population de
fa�on d�mocratique quant � l'adop-
tion de cet accord.

Le Sommet des Am�riques, � lÕin-
star de toutes les rencontres de
lÕOrganisation des �tats Am�ricains
(OAS), des rencontres du FMI et de
la Banque Mondiale, de lÕOMC, du
G7 et du G20, se d�roule � huis
clos. Aucun Ç simple citoyenNE È
ne peut �tre admis et le contenu des
discussions nÕest accessible dÕau-
cune fa�on. 

De plus, comme cÕest maintenant le
cas lors de chaque rencontre inter-
nationale des organisations men-
tionn�es ci-haut, les autorit�s
locales ont d�j� annonc� leur inten-
tion dÕinterdire � tous les citoyenNEs
d�sirant exprimer leur d�saccord sur
le trait� lui-m�me, ou simplement
sur le processus de n�gociation, le
droit de manifester au vu et au su

¥ Vancouver, sommet de lÕAPEC, 1997 : plus de 10 000 personnes d�noncent
lÕAPEC et la venue du dictateur indon�sien Suharto.

¥ Montr�al, 1998, conf�rence de lÕOCDE : pr�s de 2000 personnes � Montr�al et plus
de 100 000 personnes � travers la plan�te (voir Des victoires demeurent possiblesÉ).

¥ Seattle, novembre 1999, rencontre de lÕOrganisation Mondiale du Commerce
(OMC) : plus de 50 000 personnes pendant trois jours, � Seattle m�me et plus dÕun
demi million (500 000) de citoyenNEs � travers le monde (voir Des victoires
demeurent possiblesÉ).

¥ Washington, avril 2000, rencontre du Fond Mon�taire International (FMI) et de la
Banque Mondiale (BM) : plus de 15 000 personnes d�noncent les pratiques
n�olib�rales et meurtri�res de ces institutions.

¥ Millau (France), juin 2000 : plus de 100 000 personnes manifestent pacifiquement
leur soutien � la conf�d�ration paysanne de France lors de son proc�s pour avoir
d�mont� un McDonaldÕs en symbole de protestation aux r�gles de lÕOMC.

¥ Windsor (Ontario), juin 2000 : pr�s de 3000 manifestantEs d�noncent
lÕOrganisation de �tats Am�ricains (OEA) et la ZL�A. Ils se heurtent � plus de 3000
policiers. 

¥ Melbourne (Australie), septembre 2000, World Economic Forum: plus de 20 000
personnes.

¥ Prague (R�publique Tch�que), septembre 2000, rencontre du FMI et de la BM : 15
000 policiers affrontent 15 000 manifestantEs.

¥ Nice (France), d�cembre 2000, rencontre de lÕUnion Europ�enne : 60 000 person-
nes manifestent pacifiquement tandis que des affrontements plus violents opposent
5000 policiers � quelques 3000 manifestantEs.

Les mesures de s�curit� pr�vues pour
le Sommet des Am�riques sont les plus
importantes jamais vues au Canada :
plus de 5000 policiers dont au moins
900 anti-manifestations (ou anti-
�meutes). Un quartier historique sera
barricad� par un rideau de fer de 3,8
kilom�tres et s�par� en deux zones :
la premi�re sera pratiquement mili-
taris�e et toute circulation civile y sera
interdite, tandis que seuls les 15 000
r�sidantEs auront acc�s � la deux-
i�me. Ceux-ci devront se soumettre
aux contr�les r�guliers des Ç forces de
lÕordre È. Finalement, pour Ç cl�turer È
cette op�ration, qui devrait co�ter au
bas mot 35 millions de $ aux con-
tribuables qu�b�cois et canadiens, les
h�pitaux de la r�gion et la prison
dÕOrsainville (600 occupants!) seront
vid�s pour enfermer des manifestantEs. 

O� en est la
d�mocratie ?

Nouvelle 
probl�matique ???

des dirigeants concern�s (voir
S�curit� pour qui ???). Avec les sor-
ties m�diatiques du gouvernement,
qui portent exclusivement sur les
mesures r�pressives, il serait
l�gitime de croire quÕon cherche
d�lib�r�ment � effrayer la population
pour �viter le vrai d�bat qui con-
cerne lÕaccord de libre-�change en
tant que tel, la ZL�A, ses implica-
tions, ses cons�quences et son
processus antid�mocratique.

Il y a donc clairement mati�re � questionner la l�gitimit� dÕun tel processus dans un
pays que lÕon pr�tend d�mocratique. Qui cherche-t-on � prot�ger ? Si cet accord vise
r�ellement le bien-�tre des citoyens des Am�riques, comment se fait-il que des cen-
taines de millions de citoyenNEs sont tenus � lÕ�cart et que nos dirigeants ressentent
le besoin de se cacher dans de v�ritables forteresses pour n�gocier ?

S�curit� pour qui ???

Depuis quelques ann�es, on assiste � une
mobilisation citoyenne croissante contre la
mondialisation des march�s. Les
citoyenNEs descendent dans les rues
pour manifester leur d�saccord contre
toutes les facettes de la mondialisation des
march�s et pour proposer des alternatives
au nouvel ordre �conomique mondial :



Les trait�s de libre-�change sont des trait�s �tablis
entre gouvernements afin dÕ�riger un cadre com-
mun dÕ�changes commerciaux. Ils sont la pi�ce
ma�tresse du ph�nom�ne de la mondialisation des
march�s, puisquÕils entra�nent lÕexpansion des
march�s, et plus sp�cifiquement de lÕ�conomie de
march�. Dans la logique n�olib�rale, qui domine
actuellement le monde financier et la mondialisa-
tion, on pr�ne la d�r�glementation et la lib�ralisa-
tion des march�s, cÕest-�-dire que lÕon cherche �
�liminer les Ç entraves au commerce È, �galement
appel�es Ç distorsions du march� È. La notion de
libre-�change vient donc du d�sir des investisseurs
de pouvoir investir et faire du commerce sans �tre
entrav�s par des fronti�res ou des mesures quel-
conques. Peuvent �tre interpr�t�es comme des
entraves au commerce : les taxes douani�res, les
traitements de faveur accord�s aux entreprises
locales (subventions, contrats), les monopoles et
les lois de protection de lÕenvironnement et des
droits des travailleurs. De m�me, il est important
de consid�rer que, de nos jours, tous les domaines
(lÕ�ducation, la sant�, lÕenvironnement, lÕeau, la pol-
lution, lÕinformation, etc.) sont aptes � �tre com-
mercialis�s aux yeux des financiers de ce monde.
Les accords, qui devaient � l'origine �tre stricte-
ment commerciaux, ont maintenant des impacts
dans toutes les sph�res de la soci�t�, dirigeant les
politiques sociales, �conomiques et environnemen-
tales des gouvernements au d�triment de la volon-
t� populaire et de la d�mocratie.

Il est important de mentionner que la gestion de
services sociaux par le gouvernement, tels lÕ�du-
cation,  la sant� et les entreprises dÕ�tat comme
Hydro-Qu�bec, est consid�r�e comme monopo-
listique dans la rh�torique n�olib�rale qui oriente
actuellement le courant libre-�changiste. Elle peut
donc �tre interpr�t�e comme une entrave au com-
merce. Bref, le libre-�change cherche � Ç lib�rali-
ser È aveugl�ment le march� (voire la soci�t� en
entier) au prix du sacrifice de nos acquis sociaux et
des plus d�munis qui nÕont pas les moyens de
sÕoffrir des services privatis�s.

Ë Montr�al, en 1998, lors de la conf�-
rence de lÕOCDE sur la mondialisation
des march�s, les repr�sentants des 29
pays les plus riches se rencontraient afin
de discuter de lÕAccord Multilat�ral
sur lÕInvestissement (AMI). 

Cet accord, qui visait la lib�ralisation
des �changes commerciaux et dont cer-
tains chapitres furent calqu�s sur
lÕAL�NA, avait �t� n�goci� dans le plus
grand secret. Comme dans le cas de la
ZL�A, aucune population, ni m�me les
parlements des pays con-
cern�s ne furent consult�s.
Pourtant, les implications de
lÕAMI �taient capitales : une
fois lÕaccord ratifi�, si un
gouvernement d�sirait sÕen
retirer, il devait pr�voir un
d�lai de 20 ans avant pour
ne plus y �tre soumis. En
plus dÕinclure les d�finitions
dÕinvestissement et dÕexpro-
priation, les clauses de
traitement national et un Ç m�canisme
de r�glement des diff�rends È, il devait
donner la possibilit� aux investisseurs
de d�placer et dÕinjecter leurs capitaux
o� ils le voulaient, quand ils le sou-
haitaient et comme ils le d�siraient. 

Une telle situation plonge les gouverne-
ments dans une logique de comp�titivit�
qui les pousse � tout faire pour attirer les
investisseurs en leur offrant les condi-
tions les plus avantageuses possibles :
main dÕÏuvre bon march�, faible r�gle-
mentation des droits des travailleurs et
de lÕenvironnement, fiscalit� aussi inex-
istante que possible, etc. Ë titre dÕex-
emple, un pays offrant dÕexcellentes
conditions pour les investisseurs en
serait un o� les travailleurs sont pay�s
0,50 $ par jour, o� ils nÕont pas la possi-
bilit� de se syndiquer et o� lÕemployeur
nÕa pas dÕimp�t � payer puisque lÕ�tat
nÕoffre aucun service � la population.

Lorsque la logique des profits prime sur
celle de la vie, quÕelle contribue �
accro�tre les in�galit�s entre riches et
pauvres tout en diminuant la qualit� de
vie de la population qui en subit les prin-
cipales cons�quences, il y a lieu de
remettre en question la comp�titivit�.

CÕest gr�ce � une fuite de documents
pr�matur�s sur Internet que des
citoyenNEs ont pu �tre mis au courant de
ce projet. Ce sont ensuite les nom-
breuses oppositions soulev�es par cet

accord et une mobilisation
citoyenne � lÕ�chelle plan�-
taire qui ont r�ussi � faire
avorter lÕAMI. En plus des
manifestations (voir Nouvelle
probl�matique ???), des
citoyenNEs ont r�ussi, par
une action de d�sob�issance
civile non-violente, � per-
turber la conf�rence en blo-
quant pendant plusieurs
heures le centre Sheraton o�

elle se d�roulait. Cet accord, jusquÕalors
inconnu, fut mis � nu aux yeux du public
et ses promoteurs contraints de lÕaban-
donner.

Ë Seattle, en novembre 1999,
lÕOrganisation Mondiale du Commerce
(OMC) r�unissait ses 150 membres afin
de lancer un cycle multilat�ral de n�goci-
ation visant la lib�ralisation des
�changes commerciaux par lÕ�laboration
dÕun accord fort semblable � lÕAMI. CÕest
encore une fois des actions de d�sob�is-
sance civile non-violente, appuy�es cette
fois-ci par des manifestations monstres
(voir Nouvelle probl�matique ???) et une
mobilisation citoyenne sans pr�c�dent
qui ont permis de faire d�railler ces
n�gociations, dites du cycle du mill�-
naire, et dÕ�veiller la conscience popu-
laire sur les implications de la mondiali-
sation des march�s.

Des victoires citoyennes
demeurent possibles...

QuÕest-ce quÕun accord de libre-�change
et dans quel contexte se situe-t-il ?

ZL ÉA


